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37 - RÈGLEMENT DE PROMOTION 2024

Au cours de leur carrière, les fonctionnaires territoriaux peuvent bénéficier d’avancements de grades au
sein de leur cadre d’emplois. Pour pouvoir prétendre à un avancement de grade, l’agent doit remplir des
conditions précises fixées par son statut particulier (conditions d’ancienneté dans le grade et l’échelon, en
règle générale).

L’article 36 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale stipule en
outre que « Le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l’un des cadres d’emplois ou corps
régis par la présente loi, à l’exception du cadre d’emplois des agents de police municipale, pouvant être
promus  à  l’un  des  grades  d’avancement  de  ce  cadre  d’emplois  ou  de  ce  corps  est  déterminé  par
application d’un taux de promotion à  l’effectif  des fonctionnaires remplissant les  conditions pour cet
avancement de grade. Ce taux de promotion est fixé par l’assemblée délibérante après avis du comité
technique paritaire ».

Les règles de bases identifiées par la collectivité en matière d’avancement de grade sont les suivantes : 

• la façon de servir (s’accompagne d’une évaluation par la hiérarchie dans le cadre notamment des
entretiens professionnels)

• l’intérêt général de la collectivité (avoir une démarche prospective)
• la prise en compte des fonctions occupées à l'organigramme
• la volonté de la ville de répondre à l’aspiration des agents à un déroulement de leur carrière
• présence effective suffisante de l’agent en N-1, au minimum 4 mois, à l’exception des absences

reconnues  par  la  collectivité  comme  imputable  au  service  ou  relevant  de  la  maladie
professionnelle.

Pour bénéficier d’un avancement de grade, l’agent doit occuper des fonctions requises définies par la
collectivité.

Exemple:  pour être promu attaché,  il  faut occuper a minima un poste de chef  de service/chargé de
projet/conseiller expert.

Depuis 2022, l’administration a permis aux agents n’occupant pas les fonctions adéquates, de pouvoir
bénéficier d’un avancement de grade, à condition d’avoir 20 ans d’ancienneté dans leur grade.

Pour 2024, l’administration propose d’abaisser cette durée à 15 ans si l’agent est lauréat d’un examen
professionnel, ceci afin de valoriser l’investissement fourni par l’agent.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'avis du Comité Social Territorial rendu le 07/11/2023,

Le conseil municipal est invité à adopter le règlement interne de promotion ci-joint.



Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h43 Nombre de votants : 55

Pour : 53 Contre : 0 Abstentions : 2
Valérie VARENNE
Karine HUREL

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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